
 

INSTRUCTIONS DEPARTEMENTALES DES YVELINES  2011 

ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS  

(avec et sans h®bergement) 

OBLIGATIONS  

 

CAMPING  
Il est n®cessaire dôobtenir lôautorisation du propri®taire du terrain. 

Néanmoins, le camping est interdit sur le rivage du bord de mer, dans un 

rayon de 200 m¯tres des points dôeau capt®e pour la consommation, dans 

un site class®, inscrit ou prot®g®, ¨ moins de 500 m¯tres dôun monument 

historique  ou par arrêté municipal (pour des raisons de sécurité ou de 

salubrité).  

Le camping est une activité que les accueils collectifs de mineurs peuvent 

pratiquer en adaptant les conditions matérielles : confort des installations 

tant sanitaires que dôh®bergement ; un lieu abrit® ¨ proximit® en cas de 

grosses intemp®ries doit °tre pr®vu ainsi que des moyens dôintervention et 

de communication en cas de probl¯me ou dôincident. 

TRANSPORTS  
Déplacements collectifs: :              m  
Une attention particuli¯re devra °tre apport®e aux d®placements, quôil 
sôagisse de sorties ou de ramassages. Une proc®dure sp®cifique devra 
°tre mise en place : comptage, liste de pr®sence, v®rification de lôidentit® 
des personnes habilitées à récupérer les enfants... 

Interdiction de circuler : (arrêté du 20 janvier 2011)  : 
Le transport en commun dôenfants est interdit le samedi 30 juillet 2011  
de 0 heure à 24 heures, et le samedi 6août 2011 de 0 heure à 24 heures 
sur lôensemble du r®seau routier et autoroutier . 
Rappel : pour les transports en commun (plus de 8 personnes conducteur 
non-compris), compter 1 enfant par syst¯me dôattache de s®curit®. 
 

 Il est impératif  :  

¶ Dôorganiser avec vigilance la s®curit® des enfants tout au long des activit®s et de 
la vie quotidienne, notamment la nuit, et lors des sorties mises en place. 

¶ Dôaccorder une attention particuli¯re aux risques dôintrusion de personnes 
ext®rieures ¨ lôaccueil. 

Suivi sanitaire  : Lôassistant sanitaire est charg® des relations avec les 
professionnels de la santé et de la gestion des documents administratifs dans ce 
domaine. Il tient le registre dôinfirmerie et veille ¨ assurer les soins quotidiens. Il doit 
aussi savoir faire face ¨ lôaccident en cas dôurgence. En cas de grosses chaleurs, 
vérifier les conditions de conservation de certains médicaments (PAI). 

Rappel concernant les vaccinations : seul le vaccin DT Polio est obligatoire, mais 
les vaccins BCG et ROR sont fortement conseillés. 

Protection solaire  : Les enfants sont particulièrement sensibles au soleil. Vous 
veillerez à leur assurer : une hydratation régulière en leur proposant fréquemment 
des boissons, une protection contre le soleil (port de lunettes de soleil et de 
chapeaux ou casquettes), cr¯me solaire, des temps dôactivit®s ¨ lôombre, 
particulièrement aux heures les plus chaudes.  

Recommandations en cas de canicule : La chaleur expose particulièrement les 
enfants au coup de chaleur et au risque de déshydratation rapide : ®viter les 
expositions prolong®es au soleil (sport, promenades en plein airé) ; limiter les 
dépenses physiques, aménager les horaires pour certaines activités (tôt le matin ou 
tard le soir) ; veiller à ce que les enfants soient vêtus de façon adaptée (chapeaux, 
v°tements l®gersé) ; lors de s®jour sous tentes, veiller ¨ ce que les tentes soient 
situ®es ¨ lôombre et que les enfants nôy s®journent pas lors de fortes chaleurs ; 
fermer les volets et rideaux des façades les plus exposées au soleil durant la 
journée, ainsi que les fenêtres ; faire prendre régulièrement des douches et éviter 
les baignades en eau tr¯s froide (risque dôhydrocution). 

En cas de sécheresse, Les risques dôincendie sont tr¯s importants m°me apr¯s 
une faible pluie. Afin de préserver le patrimoine forestier, il est demandé à chacun la 
plus extrême vigilance (ne pas allumer de feux et de barbecue ; ramasser tous ses 
déchets et les ramener avec soi ; à vélo, utiliser les chemins balisés dédiés ; 
demander une autorisation pour ramasser du bois mort...). Plus dôinformations sur la 
for°t et sur lôONF sur le site: www.onf.fr. 

En cas dôaccident, ne pas oublier de transmettre le formulaire de déclaration 
dôaccident t®l®chargeable sur le site internet de la DDCS : www.ddjs-
yvelines.jeunesse-sports.gouv.fr 

ALIMENTATION  
Restauration collective : La préparation des repas et leur 
déconditionnement doivent être déclarés auprès de la Direction 
Départementale de la Protection des Populations. 

Conservation des denrées : Lors des déplacements et sorties, les pique
-niques doivent être conservés dans des glacières ou des sacs 
isothermes mis ¨ disposition par lôorganisateur. Ces consignes 
imp®ratives en cas de grosses chaleurs, doivent °tre mises en îuvre tout 
au long de lôann®e et quelles que soient les conditions m®t®orologiques. 

Autres cas (ateliers cuisine, go¾tersé) :- dans la mesure du possible, 
vous devez conserver les informations concernant la traçabilité des 
ingr®dients utilis®s (tickets de caisse, facturesé), respecter les mesures 
dôhygi¯ne pour la pr®paration (lavage de mains, cheveux longs 
attach®sé), v®rifier la pr®sence dôallergies alimentaires ®ventuelles, et 
conserver une portion t®moin pendant 5 jours (en cas dôintoxication 
alimentaire). 
En cas dôintoxication alimentaire, contacter la DDCS, la DTARS et la 
DDPP. 

Préfecture 78: 01 39 49 78 00 (permanence assur®e)

SAMU : 15 DDCS 78: 01 39 24 24 70 

Centre anti-poison : 01 40 05 48 48  

Aide sociale ¨ lôenfance : 01 39 07 78 78 

Médecin du centre : 01ééééé. 

Météo : 08 92 68 27 78 

DDPP  78: 01 30 07 23 70 

Pompiers : 18 

Police : 17 

Enfance maltraitée : 119 
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DDCS lors des sorties de la     

totalité du centre, par        
       

téléphone, courriel, fax         
      

ou courrier.  

NUMEROS DõAPPEL DõURGENCE 

Pièces à transmettre à la DDCS :                                                                      

- 8 jours avant le d®but de lôaccueil, transmettre ¨ la DDCS la fiche 

complémentaire à la déclaration de séjour.                                                            

Pièces à posséder sur les lieux du centre :                                                      

- Récépissé de déclaration délivré par la DDCS,                                                 

- Courrier de dérogation si le directeur en bénéficie,                                          

- Registre de présence des enfants,                                                                

- Fiches sanitaires de liaison des enfants,                                                              

- Projet p®dagogique de lôaccueil,                                                                    

- Registre de sécurité des locaux,                                                                    

- Cahier de soins,                                                                                             

- Diplômes, dossiers des personnels et attestations de vaccination,                                                            

- Attestation dôassurance,                                                                                   

- Affichage des menus. 

DDCS des YVELINES                

Pôle Accompagnement Social           

et Educatif          
7 rue Jean Mermoz 

CS 20501 

78008 VERSAILLES CEDEX                   

Tél. : 01 39 24 24 70 

Fax : 01 39 24 24 77 

ddcs@yvelines.gouv.fr 

ACTIVITES PHYSIQUES  
Une activité physique organisée par un accueil collectif de mineurs doit avoir 

un but éducatif, récréatif ou de découverte uniquement. Elle doit être 

int®gr®e au projet p®dagogique de lôaccueil. Les modalit®s dôencadrement et 

les conditions dôorganisation et de pratique de certaines activit®s physiques 

sont d®finies dans lôarr°t® du 20 juin 2003 modifi® auquel il est important de 

se référer. 

Lorsque lôon fait appel ¨ un prestataire pour lôorganisation dôune activit® 

physique, il est imp®ratif de sôassurer que ce dernier soit en r¯gle en mati¯re 

dôencadrement de la pratique de lôactivit®. 

PATAUGEOIRE  
Il sôagit dôun petit bassin de faible profondeur (40 cm dôeau maximum) construit ou 
installé sur les aires collectives de jeux : il constitue un aménagement permettant 
aux enfants dôentrer dans lôeau afin de faire des jeux dôeau. 

¶ Lôeau doit °tre renouvel®e tous les jours ou filtr®e. 

¶ Une organisation permanente de la surveillance doit être prévue. 

Num®ro dôurgence europ®en : 112 

DTARS : 01 30 97 73 00  

SECURITE ET HYGIENE  

Préfet des Yvelines 


